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L'ACCESSION 

DE LA PLÈBE ÉGYPTIE \E 

A X 

DROTTS RELIGIEUX ET POLIT IQUES 

SOUS LE MOYE\ EMPJHE, 

l'Ali 

M. ALEXANDRE MORET. 

Champollion et ses continuateurs immédiat n'ont 
COlIllU, en fait de textes funéraire, que le Livres des MOTts 
de dernière époques; c'e t à la fin ùn ièrle demier 
qu'ont été découverts les textes des Pyramides Toyales de 
la V le dynastie et des Sarcophages du Moyen Empire. 
L'importance religieu e de ces grands corp de for
mules a été parfaitement reconnue, ·sinon approfondie; 
mai, leur ignification, au point de vue ocial, a été peu 
mise en lumière; elle e t cependant d'un intél'êt capital 
pOUl' l'histoire du peuple égyptien. 

Ces textes ne diffèrent pa es eutieHement de nature: 
les Livres des 10rt reprodui nt des chapitre le arco
pilages, et cela-ci recopient déjà un ~hoix de formule 
prises dans les Pyramides; il exi te donc un fonds commun 
aux trui' sé ries. Mai L1ne différence très imporlante l'é ide 
dans .l'utilisaLion de ce~ recueil par telle ou telle da se 
de la société ég ptienne. Les formule de Pyramide out 
écrites pour les euls Pharaon; celle des Sarcophage et 
des Livre' poUL' tout homme, qu'il oit roi, laboureur ou 
arti an. Historiquement, cela sigllifie que depuis le l'oyen 
Empil'e le peuple ég plien a obtenu la collation de droits 
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religieux dont les Pharaons jouis aient spuls sous l'Ancien 
Empire. 01', dans les sociétés anliques, où la reli gion est 
le fondement des institutions, droits civils et politiques 
sont inséparables des droits religieux. En Grèce et à 
Home, l'histoire de la conquête du jus civitatis par la 
plèbe est celle du démembrement des privilège religieux 
des rois ou de l'oligarchie par le peuple: celui-ci n'obtint 
de « participer aux cho. es sacrées 11 (J-en:ivcu T~JV iepwv, 
c'est-à-dire à la vie légale de la cité {Il, qu'après de luUes 
sécu)aires et de sanglantes révolutioll . Que s'est-il passé 
en Egyp le ? Est-ce <{ue, sous l'Ancien Empire, les droits 
civil et politiques dérivaient aussi des droits religieux? 
Lor que nous assistons, sous le Moyen Empire, à une 
véritabl e démocratisation des rites fuuéraires, faut-il en 
conclure que l'importance sociale cIu peuple s'es t élargie? 
Ce changement est-il le résultat d'une évolulion progres
sive ou d'une révolution? Tels sont les points à examine,'. 

Sous l'Ancien Empire, à la belle époque des dynasties 
memphites (IVe-Ve dyn., 2840- 'l540), le régime politique 
et social c'est la monarchie absolue de droit divin, à 
peine dégagée de ses « origines magiques 11 {2l. Le roi tire 
son pouvoir du fait qu'il est le dieu Horus ~ parmi les 
hommes, le fils de Ra ~, aussi bien que l'héritier d'Osil'i . 
Il concenlre en sa personne tOUt:; les di'oits religieux : 
vivant, il est adoré tel qu'Horus, mort, il devient Osiri 
dans l'Amenti, et Ra au ciel. Entre les dieux et les 
hommes, seul il peu t être l'Intermédiaire et l'Inter ces
sem, celui qui connait et célèbre les riles (~ iriM), qui 
sait prier les dieux et connaît les secrets de la magie. 
11 en résulte, pratiquement, que le roi cumule toutes 
les fonctions suprêmes: prêtre, juge, chef d'armée; il est 
propriétaire de tout le sol de l'Egypte, son héritage divin; 
seul il donne des ordres, qui sont ses paroles, inspirées 
par les dieux. La If loi 11 n'existe pas encore, ni comme 

(1) FUSTEL DB COULANGES, La cité antique, 1. III, chap. XII. 

(') J. G, FRAZER, Les origines magiques de la royauté, chap. v. 
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concept, ni comme mot; le ordr'es du roi (1). ~ wdw : 
U1'k., 1,38,108,1 og, 128) tran crivent cr ce que le roi 
aime ou ce qu'il déLe te (1) ; il Il'y a pa d'autre droit que 
le bon plaisir du roi, tempéré par le entimen t de la .l us
lice divine, que le roi défend ur terl'e, comme O .. iri le 
(",l it dan la nécropole (Rec., IX, 88) et Ra au ciel 
( BR EA l'ED, Relt{{ion and Th01/ght, 1,7)' 

Cependant, pour ac1mini trer rEg pte, le roi a be oi n 
cl 'auxiliaires: il le choi it dan ia famille royale, qui. 
san êlre divine, participe quelque l eu de la condition 
surhumaine de son chef. Dan ies textes memphiLe , nous 
con taton quel rôl es important jouent autour du roi . c 
femm es (li1n-t niœt, T .<fa'm, cf. BOIlCHAIlDT-SETHE, SahouTa, 
JI , 117, n. 1) (2), ses fils (~~ sy rn1'-j Ct son fil chéri ), 
e petits-rils (Î ~ ou * 1'b nswt, Rec., XII, dJ3; ah .. 

IJ,76 , 11.7),etall ile amis(r f: smrou,cLmêm l'éfé
rcnc.e ) et le féaux ou attaché (~: imabolt, Rec., Xl , 
122). Dansce pel' onnel, pre gue exclu ivement, lesro is 
recrutent leurs agents, dont les principaux sont: 1 0 le 
prèLre : prophète ou serviteur du dieu (l t fun-n{?'); 
lecte urs ou officiants (r ~ .<fm, ~ ID J b,ry-M). 0 les juge , 
dont le pl'emier est le vizir ~ '7 la'ty; ous la IV· dynasti , 
tou s le vizirs onl fils de roi; ous la Ve, la plllpart ont 
petit -GIs de roi (A. WEILL, Vezie,·e). 30 le hauts fon c
tionnaires du palais, dn tr6 or (l ~ le chancelier du 
dieu), de maga in , de domaine, de armée, parmi 
Ir quel de trè nombreux Ct chefs du secret (3) de diff
l'cnL ervice; ceux-ci ne sont pas encore ce que nou 
appelons de SeCl'élaÙ'es; il détiennent, par la confiance 
du roi , le divers ecreLs magique, religieux, ou pra
tique (métiers, indusLries) qui font le pre tige de 1~ 

(1) :: ~ CE] .}. "ce qu'aime le l'oi n et Hi 't. -:1 + :.... J 
~~ "ce que déteste le roi trèsjusten: R. WEILL, Décl'e/s, 33, 'J4; 

A. 10R ET, Chartes, II, 'J77, 'J80. 

(') Parfois au si le beau·père du roi (J ~ ~ ~ il -ntl' Im'Y "père aimé rlu 
dieu n ), quand le roi épouse d'autres femmes que e sœur. 

(') Pour la varieté des "chefs du secret n, cf. l'inde.'t' des titl'es de 
mi s 1urra ; l'importance de ces secrets apparailra plus loin , p. 346. 
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royauté {Il; beaucoup sont parents du roi; lou ,ses féaux. 
ELre chargé d'un office l'o)al, c'est participer aux choses 
divines; aussi, quand il choitiit un grand fonctionnaire, 
le roi le consncre-t-il par une onction (~~ i wr~), ou lui 
rend-il ct hommage ." (s r ~ nd), comllle il fait aux 
êtres divins (Rec., \XVIll, 18[" C. R.lct/d. Inscr., 
1915, 55l, ; 1916, 108). Pour rémunérel'ses agents, le 
roi leur sert de l'entes alimentaire pendant leur vie et 
après leur mort; illeur donne la quusi-pl'Oprié lé de terres 
détachées du domaine l'oyal, a\ec facult,< de le aliéner, 
après autorisation par charte ro ale (Rec, XXI , 63. 
70); une partie de ces terres re te aux descendants PlHl[' 
fournir lombeau et oll'randes. 

Les parents et les agenls du roi, oulre leur parti
cipation au gouvel'llement, jouissent donc de privilèges 
religieux; Je roi Jeur permet encore d'imiter les rites 
magique ) dont il u e lui-même, pour sU l'vi\Te après la 
mort. Ces rites ,ecrets, illvenlés pal' Isi pOUl' Osiris, ont 
été de toule antiquité applil{llés aux rois: au si , la mort 
du roi 11 (~-+::. mt n t/lU-l) ne resse mble pas à ia 
cnnol'L de tOlltmorL l1 (~..-..~- mt n ml nb, = Pepi, 
665); elle aboutit non à la d sLructioll, mais à la vie 
(Onnas, 206) poun.u, toutefois, que le roi prouve devant 
le tribunal des dieux, Cfue su r terre , comme 0 iris, il a 
pratiqllé la ju tice (Uunas, /'53). Il Y a un tel intérêt, 
pOUl' la société des hommes, à ce que le roi re. te, après 
la mort, i'lnlel'médiaire vivall!. ct le j)(~fense ul ' de son 
peuple auprès des dieux, que l'Égypte cntièl'e travaille à 
pl'éparer les mo ens qui garallti l'ont au l'oi celle vie 
d'o utre-tombe: il lui fauL UII tombeau inviolab le, tel qUf' 

les Pyramides, des ccrcueils, pour garder la mo mie incor
rup tible, des offrande quoliJiennes l'éelles (+ ~ 6tp 
nSwl, Ounas, 8lta

), ou suscitées par la force magique de 
la voix C cr pr-hnv niLl:t, Ounas, 86°). Pour rappeler 
la momie à la vie, on prali lue dcs rites magiq ues : ct l'ou-

(1) :\ ce sujet, cf. FR IZt.n, Les origines magiques, cLap. IV. Sur la uni
vance, dans l'Égyple pharaonique, de la croyance aux pouvoirs surnalu
reis el secrets du roi , cf. mes Mystères égyptiens , 179 el suiv. 
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vel'tUl'e de la bouche et de yeux (y;::: wip Ta' irty); 
il existe de::; l'orlll ul es qui condui ent le roi dans l'Occi
denl, chez O 'iri , et qui le fonl. monter au ciel, auprè 
ùe Ra , le soleil maîlre de l'Univer , d'où il gouvernera le 
monde. Le roi devient , par cc mo~ en , un dieu OSù'ù 
justifié CT = Osù'is ma'a'-b7'oU); le ri tes l' onl (r spiritua-
li sé (rS sia"lJout , BHEA TBD, Rel., 55), onL [ait de lui , 
au ciel, un ~ lre immatéri el , à nom et [ormes muhiple 
(~ba'(r âl1le , y !ca', ::1'n (r nOffi 11; , s~m Ci puis ilnce ) 
tout en conserviln t sur terre so n corp indes lructible. 

De ces moyens de survie aprè la mor!. , que les rois 
po édaienl li Ull degré uprè me, il ne comm uniqu ai nt 
à leur famille ct ft leul's ami que la moindre pal 't. P OUl' 

la conservation ct l'alimentation de cada re , le roi 
sont généreux: il accordent tombea u, t le funéraires, 
sarcophage , cercu eil, momies, tatues, offrandes Cl (~tp 
1 '(~' nSwt Ci oIft'ande que donne le l'o i ); dan de nécropole 
groupée auto ur de p l'amides ro ales, ils concèdent 
les te1'l'ains néce aires pOIll' co n truire le tombeau et pro
duire les ofJralldes (Rec. , IX , 1 2 3 et suiv.). De même, 
les rites qui font r ev ivre la momie W ~ ~ sia'bout, 'Ixip 
m', Mten , lIIe dynastie, L. D., 1l , ~~5) et sortir les 
oITrélndes à la voix Cf pr-brou) oaL révélé par le roi à 
son en tourage. Mais l'exislence d'outre-lombe promi eaux 
parenls et amis du roi ne comporte, à ce moment, que 
le éjour dan le tombeau, et des Ci voyages ur le 
heaux chemin de la divill e région inférieure , ou à 
l'Occident , auprès d'O iri , là où ro 'agent les aUaché 
hnaUou (1 ). D'accès au ciel, il n'e t pa ql1 lio l); eul, 
le roi ira vivre auprès de Ra. D'aill eu!' , auf pal' l'inter
média.ire dn roi , les hom mes, même de la fam ille ro al , 
n'elltretiennent aucun rapport avec le dieux. En dehor 

(1 ) Voir GARDINE R, Tite 10lllb of A1Ilene11lhël, p. 79-93 . A l'époque envi
sagée, on trouve dan les tombeaux soit une fOl'mule bip{tI'lÎle ( type : Masl., 
p. 108) qui promet au défunt , ùe Lt pal'l du roi , 1° uu lombeau, 2° des 
offrandes aux jours de fêles de la nécropole; so it, un peu plu tarù , ur.e 
formule 1I'Îpal·tite, promellanl l ' le tombeau , 2° de offrandes, 3° le vo age 
auprès d'Osil'is sur Ips beaux cllC'mins où circulent les ÎlIlalchou ( lype : 
Jl1a~t., p. 149)' 
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des titres acerdotaux, et des fOI'mules par le quelles le 
roi annonce qu'il a fondé tel service d' olfr'andes, pour tel 
défunt, auprès d'Osiris, d'Anubis ou de Geb , jamais les 
dieux ne sont nommés, ni figurés, dans les tombeaux de 
cette époque (Mast., p. 38, 50). La piété personnelle 
n'existe pas et ne peut exister: quand le roi vcut faire 
une grande faveur à un de es courtisan , ct il prie le dieu 
po ur luin (,~'è:=l~ dwa'-n-fnfn1r, Urle . , 1,42, 
44); mais aucun sujet du Pharaon ne connaît le secret 
de ct parler n aux dieux. Jusqu'à quel point les fonctions 
fami] iales ou offici(>lles, confiées par le roi à ses parents 
et amis, donnaient-elles droit à ces privilèges religieux? 
La réponse est donnée par de nombreux tex te qui nous 
apprennent que la posses ion d'un tombeau et des rite 
fun éraires, la promesse d'une survie auprè d'Osiri , con
stiLuent la récompen e suprême que le roi accorde à 
ceux de ses sujet qui se ont distingués par leurs services 
administratif (Rec., XIX, 123-130). Nous avons vu plus 
haut que ies g"ands fonctionnaires sont acrés pal' le roi; 
avoir accès aux charges, c'e, t bénéficici' de secrets divins 
du roi; aussi, disent les Egyptiens, ctcela conduit à la 
di gn ité d'imalehoun (Rec., XIX, 126); cela fait d'un 
homme le client du roi, et l'initie à ces ct mystères qui 
permettent de braver la mort (cf. mes Mystères égyptiens, 
91 ). En ce sens, droits religieux, civils et poli tiques, sont 
ini'épn rable et connexes: les uns et les au tres ne von t 
qu'aux parents et aux amis du l'oi (1). Un tex te de la 
Xllc dynastie rappelle cet état de fait en ce termes: 

~} =>~":'~.I!'l~~=~ c::~rj~ E . t~ ~} -:-- ~ 
~"' l = 2 ct l'ami du roi repose en paix comme un ima
!chou; mais il n'y a pas de tombeau poUl' celui qui se 
rebelle conlre Sa Majesté; sou corps e t je té à l'eau 
( CaÏt'e, 20538, II, l 8-19)' 

En omme, jusque vers l'an 2500 av. J.-C., droits 
r eligieux et politique n'existent que pour la gens 1'0 ale; 

(1) Tous les lombeaux ùe la IV' dynastie publiés par Marielle (les fas
Lahas) sous lelh'e B appal'tiennent à des petits-fils de roi: + +. 
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elle con titue toule la haute admini tl'ation lu royaum e; 
elle vit group ée, daus la ré idence 1'0 ale, autour du roi 
vivant, et se relrouve , dans la nécropole, autour du roi 
mort. On peut éva lu er le nombre de ce pri vilégié à 5 Q 0 

par règne. Quant à la ma e de la population, mil lion 
de citadins, payans, arti sa us erfs de la glèbe, ils tra.
vaillaient pour le roi et ]a ociét6, bâtissa ient le prodi
gieuses p l'amides et les belles tombe privée, sans pou
voir se réclamer d'un statut légal , d'un droit pol itique 
ou religieux. On retrou ve, ft même le able, leur corp , 
non momÎn ,ailS ce rcu eil , munis de pauvre amulettes 
et de maigres provision (Mast., 20); pour eux il n'y 
avait parlÏcipation ni à la vie politique, ni à la vie r li
gieu e olIici eIles; pour eux. il n'ex islait nul paradi , à 
moin que, par fortune, le roi eût di lin gué 1 uo d'en et 
l'eÛt intl'od ui t parmi es amis et ses el'v i teu r . 

* 
* * 

Reporton - nous 500 an plus tard , ve r l'an 2 000 , au 
début de la XIIe dyna tie, et vi itOll une des grande 
nécropole du Moyen Empire, pal' exemple, celle d' by·
dos: là , dans le voi inage d'un cénotaphe d'O iri (au tom 
du dieu et non plus du Phâraon) , e pressent tombea ux 
et tèles funéraires; pêle-m'le, nou y lisons les nom de 
fils et fill es de rois, de vizil' , de fonctionnaires, de bour
geois,d'arti ans, de simples parliculi 1's an charge admi
nislratives; Lou réclament , en leur nom et en celui de 
leurs parents , de leurs ami, de leurs erviteul's, l'offrande 
ro raIe, l'accès au ciel, eL proclament qu'il sont de dieux, 
qes ct 0 iris ju tiGé T = Osiri ma'a' 01'W. Tou l 
Egyplien , an di tinction de classe, ont donc obteuu le 
privilège de la ct11wrt Toyalell; non verrons p lu loi ll 
(p. 351) que ceci n'e t pa un vain mot. Celte évolution 
a eu des con équences ca pitale dans la vie sociale; 
quoiqu'elle ait dema nd. plu ieur iècle pour se réali er, 
à certains mom ents, rapile ct violente, elle a pri le 
caractère d'une révoluti.on. 

nEC EIL CIIHIPOI. LI ON. 91 
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A. Comme en Grèce et à Rome, no us relevons tout 
d'abord un passage de la monarchie absolue à l'oligarchie. 
Les rois de la Vc dynastie (vers 2680-2540 ) sont mani
festerrie~t sous la tutelle des prêtres du dieu Ra d'Hélio
polis; l'Eg pte se couvre de temples du Soleil; et sous la 
VIe dynastie (25[,0-2390), les doctrines solaire reçoivent 
un hommage éclatant: les rois renonçen t aux énorme 
mas es de pierrc où aucun texte ne parle des dieux, ët 
les remplacent pal' des pyramides de proportions mo
deste , mais chargée de longs textes, où 0 il'is ct Ra 
sont, tour à tour, pl'iés, ou c.ommanJés, de faire -du ro i 
leur égal après la mort; les forces matérielles cèdent le 
pas aux forces intellectuelles. Ce progrès mental ne sera 
pas favorable au dogme de la ro~auté divine : les prêtres,' 
puis les hommes cultivés, s'intéresset'ont aux problèmes 
religieux , politiques, sociaux, réfléchiron t sur l'égoïsme 
sacré qui se révèle dans l'institution pharaonique; ils 
inclineront vers des conceptions plus morales, plu hu
maines où la Justice et le Droit sont remis à leut' place 
dans la société terrestl'e et d'outre-tombe. 

L'ascendant du clergé amène la multiplication des 
-temples et du personnel ecclésiastique : à tous, le roi 
donne de' terres et appauvrit d'autant son domaine. Dès 
le tl'oi ième roi de la V~ dynasLie, eferÎrkara (ver 2660) , 
Jpparalt , pOUl' le temple d'Ab dos, une charte d'immu-
11i té qui exempte les prêtres et leu rs tenanciers d'Impôts, 
de corvées, et enlè\ e leurs terres au contrôle 1'0 aL 
Les charles Îl'onl, e multipliant , jusqu'à la fin de.1'Ancien 
'EIIlpire (1) . Eu fnce du Pharaon, seul prê tre en théorie, 
se dresse maintenant une oligarchie initiée, par profes-
ion , aux rites religieux. gérante, puis propl'iét~ire en 

fait des «champ du dieu " (Chartes, III, 195), e empt~e 
de charges et de contrôle, prétendant exercer à la Cour 
plus d'inOuence que la Cour n'en peut plus avoir SUl' le 
clergé. 

( 1) R. WEILL, Les décrets l'oyau.r de l'Anciell ElIIpil'cj A. M OllET, Clial'le~ 
cl 'i1llmullité, cx[,.. <lu Journal asiatique: J (191'2), p. 73 cl sui v.; II (19 16), 
p. 271 clslliv.;Jll (Q)17), p. 359 elsuiv. 
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, Les grands fonctionnaires civils provinciaux., ou nom.." 
arques, se d,étachent aussi de la COUI'. L'Egypte est 
devenue un Etat populeux, riche, cultivé, dans tous les 
sens du mot. La conception politiq ue de la B'~ns royale 
fournissant les cadres d'une ct ad ministration d'Etab, était 
adaptée à la petite Égypte des premiers Pharaons; elle 
devenait étriquée, mesquine, pour l'Egypte des Vc .et 
yie dynasties. Nous voyons apparaHre (1), surtout en Haute
~gypte, dans les nomes, des familles puissantes, issue 
peut-êtl'e de «petits-fils 11 de rois; eUes ne vivent plus à 
la Cour; chacune, à Assouan, Edfou, Abydos, Meir, 
Siout·, Deir el-Gebrawi, Sheikh-Saïd, a sa ville (5',) et 
sa nécropole. Les chefs de nomes (j [[J ~ Mc (w't et !! ~rj 
tp c/"a'j) sont souvent prêtres dès dieux locaux, et capi
taines dflS miliciens de leur province (Ouni, 18) . . Eux 
aussi, obtiennent du roi des chartes d'immunité, ils fon
dent des viUes-neuves C$, J nt ma'), où ccux quirépon
dent à leur ,apl)el deviennent des notables (Sa1~ou) au licu 
de rester~s rfs (rnertou) , comme sur les domaines du roi 
(Ur"., l, 78). Ainsi se forme une oligarchie laïque, con
stituée pour une part des anciens administrateurs roya~x 
emancipés; elle ajoute son etTort à celui de l'oligarchie 
ecclésiastique- pour saper l'autorité du roi. 
, .. Fait très· important, le roi n'a pu s'oppose?' à ce gue cès 

provinciaux aient des nécropoles chez eux (et non plus 
'autour de la pyramide royale, comme p!'écédemmenth 
avec les tombeaux ,il a bien fallu accorder les rites, qui 
font revivre après la mort, et non plus seu~ement dans 
la .nécropole , suivant la conception osirie~ne , mais {tU 

ciel, dans la société des dieux, suivant la théorie héliopo
litaine. Les nomarques d'Assouan (Urle., I , 1' 2 1), de Deir 
el.-Gebrawi (D. Geb.; II , 8) , de Sheik-Saïd (Sh. S., {g), 
'se pl'omettent tt de traver el' en barque le ciel , de 
monter auprès du dieu Ra, seigneur du , cie}", grkèc 
aux deux mains tendues de la déesse Amenti 11 . ' • 

Vi-s-à-vis de la Cou!', comment les Pharaons refuséL 
. r 

("_ .. :. .,t 

,.1) ÉJ .. MIll'EIl' , lfiSloiflJ, ·trad. [r:.tnç. , n ,-§ 261 'ct-slliv.· -- ~.,. '-' ..... '-

:..! 2 . 
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l'aient-il les concessions que prêtres et nomarfJ ues a vaiellt 
obtenue 1 Aussi les grands fonctionnait'es jouissent-ils; 
eux aussi, de « l'accès au ciel , de la montée auprès du 
dieu granJ (Ra) (Mast., 195, 368, 433); on exécute 
POUl' eux les rites « conformément au livre secret de l'art 
de l'officiant (Mast., 195; CA.PA8T, Rue de Tombeaux; 
XXII; L. D., Il, 72h); quelques-uns connaissent doute 
la magie secrète de la Cour, comme il convient à un 
Esp,!! padait et ~ien équipé 11 = .!. ~ ~ ~ 1 ~ ). Ii .!d.. 
- _ , ~ ........ ~ ["J (Urk., l, 143, 89)' Les gens de la 
Cour peuvent déjà, comme le roi, « passer à leur Ka 11 

(-; U"'--- ri, U1"k., l, 7 1 , 73); il est probable qu'ils ont 
unc ~me ba' ~ au ciel. Vers le même temps, ces favo
ri és ob tienuent la permission d' « adorer les dieux , au 
héné6 ce soit du roi (Urk., l, 39)' soit d'eux-même (l , 
50, 70); mais la mentalité qui crée la pié té personnelle 
et la littérature picuse n'apparait point encore , - Sur 
leurs propre domaines, vis-à-vi de leurs fonctio nnaire 
et de leurs tenanciel's (khentyou-she) , les roi ont fait éga
lement des concessions, tant au point de vue religieux 
que social. Pl'êtres et tenanciel's des temples royaux funé
raires et des domaines attenant aux p ram ides, reçoivent 
il Abydos, Dahchour. Koptos, des chal' le d'immunité, OLl 

sont définis les d l'oits et devoirs de chacun, si bien que 
nul d'entre eux n'est plus « taillable ou corvéable à merci 
(Charles, 1, 99; II, 314; III, 399)' Pour faire concul'-
l'ence aux prêtres et aux noma L'ques, les rois de la VIe dy
nastie créent aussi des villes-neuves, avec chartes; il y et 
dit des cultivateurs (mertou) que « celui qui ignorerait s~ 
charte antérieure au.r:<1 son règlement d'administra tion 
.(srw) déterminé par une déclatation des notables (Sal'Vu) .1 
(C~" Il , .312). Plus tard, sous la VIlle dynas~ie, la fai
ble se du gouvernement s'étant accrue, il ressort des 
déct"ets l'oyaux que chaque fo nctionnaire royal possède 
une chat'te ~ a'(1·t) de ses obligations et pl'ivilèges (C!t. ~ 
ln , _374 t 1. 4u), Ain i, vers la fin de l'Ancieu Empire, 
le fait d'appartenir à un temple divin, à un temple royal, 
a ux offices royaux, compol'tait pour le employé de 
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.avantages religieux et ociallx tel qu'il con tituent un 
jus civitatis à l'ori ental e : non pa , comm e en Grèce ou à 
.Rome, l'accès à des magi tratures électives, mai un 
.droit, en passe de ùe enir héréditaire (li, aux fonctions 
administratives, avec un e situation privilégiée, dan. cette 
yie et aprè ia mort, auprè du roi. La pénalité prévue 
par les Pharaons des Vic et VIIIc dyna ties contre ce llX 
qui viol ent leurs décrets est celle qui inlerdi~ aux délin
quant de re, ter prêtres dan les p l'amides royale (Ch., 
II , 280), ou d'être compté ni parmi les Esprits (~l ia'fJou) 
dans la nécropol e, ni parmi les Vivants (morts osir.iens) 
(Ch., III, 369)' Ceci montl'e combien dro its religieux et 
.politiques étaient inséparables. . 

Quant à la plèbe de laboUl'~ur et de arti ans, nou 
ne pou vons guère défi llir son statll t pour cette époque. 
flvec le seui documents qui nou oie.ot parvenu: . ou 
11e di cemOli qu.e ceux d'entre eux qui font partie, 
t omme laboureurs; pâtres el arti ans (Ch. , II , p. 275, 
,2 81. ~ t ui v.; 31 3), de là cla e de' mel'101t li erfs? , dall 
k administration l'o. aies (temple fun érél:il'e, maison 
du dt), dan les tempie ou .les nome; ceux-là étaient 
~ nLlmérés dans les cha1'les .de fond ation , et compt<l:ient}lu 
tatut légal de tout domaine immunitaire, mais pou pe 

savons .daus quelle me ure il s ava ien t part ,aux privil g 
çi il ct reli gieux. r,ependant la con truction de pyra
mides royales, des temples .solaires e~ royaux, des nla
~aba memphites, de h pogées de rEg Ipte méridionale, 
J,a décorati on sculpturale des édifi ce avaitaugmenté, dao 
de proportions que nou pouvons estim~r énqrm es, la 
classe des arti tes, des arti ans ct ouvriers; de même, le 
ço~me r.ce d.e luxe, à l'intérieur du pa età l'étranger, 
s'~tait d ~veJoppé fi l'extrème poUl' alimen~er le l:n.arch~ · 
ég~p t.i e n de tout ce qUl était néce aire à la COlll' l allx 
~emples, aux LOPlbeaux , ~n .encen~, mé.lal,lx., sta tue, lfloJ)i
li e/' de choix. Il en résulte qU'lIne poplliation ou ri re t/'è 

. (1) La formule "jamais je n'ai dépol1 ill~ un fils rlu hien de on pèrr " 
:lJlp3l'aJt ~ès la VI' dynastie ( UI'II-. ) l , 173., 133 ). 
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considérable exi lait certainement, ous 1'Ancien Empire, 
en dehors de ateliers royaux ou sacerdotaux; elle était 
surtout localisée dans le Delta (infra, p. 366). Jùsqu'à la 
fin de la VIlle dynastie, il ne semble pas que ces prolé
taires, laboureurs et artisan, aient prolité de la lente 
évolution dont bénéficiait l'oligarchie de prêtI'es et 
~es nomarques; mais le jour aHait poindre où le pl'oléta
Tiat trouverait l'occasion d'ob tenir cl son tour les droits 
religieux et politiques. 

B. Entre la fin de la VIe dynastie ct le début de la XIIe 
(environ 2350-2000 av. J.-C.), les conditions favorables 
à une révolution politique et sociale e ont pré entées à 
plusieurs repri es, et pendant des périodes étendues. 
Le pouvo ir royal , déjà très affaibli à la fin du long règne 
de Pepi II (qui, d'apl'è Manét.holl, aurait cluré 96 ans), 
ombre dans l'anarchie. Les d na ties roya l deviennent 

fan tomat.iques, comme la VIle (70 rois en 70 jours ), . ou 
impuissantes comme la VIlle, dont les rares monuments 
qui ont survécu attestent de nouvelle concessions aux 
prHres et aux nobles et la ruine du domaine royal (Ch ., 
II, 331; III, 367)' C'est à ce moment que le pap)'fusde 
1'urin place une grande division des ~ynasti~s (vers 2360); 
avec les IXe et Xe dynasties commence une période nou
velle (env. 2360-2160, MEYER, Rist., II , 2 (7)' La capitale 
du pay se déplace de Memphis à Hérakléopolis. Les Pha~ 
raons officiels ne règnent pl us que de la mer à Abydos; 
encore la pal'tie orientale dy Delta est-elle occupée par 
ges Asiatiques. D'Abydos à Eléphantine , dans la Haute
Egypte, les nomes constituent des principautés féodales, 
groupées autour des princes de Thèbes, qui fomentent 
fa révolte et ménent une guerre ouverte contre les rois 
d'Hérakléopolis; ceux-ci ne soutiennent le choc que grâce 
à l'appui de princes féodaux, dont les plus pui.ssants onh 
ceux de Siout; mais qui sait si les féodaux protecteurs des 
rois ne sont pas plus dangereux pour les Pharaons que les 
rebelles du Sud? Un papyrus nous a conservé les Instruc
tions d'un des rois de la IXe d naslie à son fils le roi Me-
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rikara (1 ) : c'e t un pamphlet littéraire, écho du temp ù 
le roi, entouré d'intrigue et de révoltes, donne à SO Il fil ~ 
le conseil ' de ruse et de pati ence , néce aires à telle 
itllation; il Y mentionne les révolte des nomarqu!:ls, le 

attaques des A iatiques, la défaile inOi gée aux troupe 
royale prè d'Abydos (par le Thébains). Vel' l'an 2060, 
le rois Hérakl éopolitaios so nt déGnitivemen t vaincus 
par les nter et M ntouh etep de Th èbes. La ütble royal e 
de Saflqal'ah, qui omet Lous les pharaon depu:is Pepi JJ, 
recommence avec un de Anter l'énuméralion officielle 
des so uverains cl'Ég 'pte: ce Th ébain s co n tituenL .la 
XIe dyna tie et reprenn ent en nlain le pouvoil', de tell e 
sorte, qu'avec la ' Ile dynaslie (2000-17 60), l'auto rité 
1'0 ~ I e, la paix et la pro périlé l'etl'OUV nt leur a ietle . 
en Egypte. , 

De la IIIe il la TIc dyna ti e, J'[!;g pte a donc vu le , 
institution de ia monal'chie divine ùémanL lé es par le 
nomarq ues et le prêtres: pendant deux siècles, l'autorité 
s'est émietlée, le domaine 1'0 al a disparu, le droits reli
gieux et civils ont passé à qui voulait les prend t'e. Il en 
est résnlté une période cc féodale 1 ca ractél'i sée pal' l'anar
chie poli tique, J'insécurité , le désarroi 'moraL Nobles et 
prêtres ne furent pas seuls à profiter de l'éclipse de la 
mOllarchie : plusieur manu crits liltél'a ires, qui décrivent 
cette époque (2J, démontl'en,t qu 'une l'évolution ociàle a 

(1) Jottl'llalof Egyptian AI'chaeology, l. 
(') uivant l'Llsage ol'iental, ces pamphlets décriven t , ous forme d'apo~ 

logues, des évépement réel, dont lenrs auteurs ont été certainement 
tém0ins ( Brea ted , 21 g). Ces écrits nous ont arrivés dans des manllscl'its 
plus ou moins postérieur aux événement . outre le indications de roi 
tels que Merikara , eferbetep (de la 1 • dyna (je), Anl ef (de la Xl' ) , 
Amenembet et SenouSl'et II (ae la X1I'), donuées çà et HI, les particularité 
de langue et de grammai l'e nous forcent à placel' la rédaction au MOyell 
Empire. D'aull'e part, 110n seulement la forme litléraire , mais le fond nous 
amènent à con idél'er les Chants du Harpiste, le !l1isanthrope, les Admoni
tions, les Meditations du prêtre d'Héliopoli s, les E1Iseignements de Meri
kara ct d'Amenemhet 1", le Conte du Paysa11, les Enseigl1PlIlCIl/S de Phtah
hetep , etc., comme issus de la même inspil,ation. L'anal'chie sociale, qui 
est décrite dans ln plupart , ne peul nvoic ex i té que dans la période Ill" 
X· dynastie, ou, dans la période XIV'- H' dyna~ tie, DUS l'inva ion des 
Hyksô . Avec Gardiner el Breasted, j'allriuue, à la première de ces pd-
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complètement boulever é la population égyptienne; la 
plèbc, si longtemps opprimée, a renversé le trône et 

llbmergé toute les autorités reconnu es ous un flot de 
iolctl ces et de rapine. Résumons très brièvement ces 

document . 
L'effond remen t du pouvoir royal amène l'abandon du 

cul te des dieux et du culte du roi-dieu, même dan ces 
pyramides auxquelles tout le peuple avait ll'availlé avec 
ta nt de foi. Il s'ensuit une crise de scepticisme au sujet de 
celte vie fu tul'e, récompense suprême promise aux amis 
du roi : 

: °ttLes nobles et glorieux rois ense clis dans les PY1'amides ..... 
leurs places n'exi tent plus. Personne n'cst revenu de là-l)as pOUl' 
nous dire comment on y arrive, qu i puisse nOlis parler de leUl' 
ort , qui puisse conlenter notre cœut' jusqu'à cc que nous partions 

bu si pour l'endroit où il sont allés .... . Donc, sui ton dé il' aus ~ 
longtemps que lu e sur terre; mais donne du pain à celui qui n'a 
roip t, de t\)rro; ainsi lu gagneras une Lonne renommée dao l'éLer-
pité à venir" (Hm·piste). ° 

Mais l'instabilité poli tique a amené un tel relâch ement 
qu e l'anarchie règne, l'injustice triomphe, .la valeur mo
rale ne compte plus: 

ttLes frères sont méchants, il n'y a plus d'am is; tou te gentillesse 
a disparu; chacun prend le bien de son voisin; le doux s'en l'a à 
la ru ine, le violcnt marche sur tout le monde; il n'y a plus de 
j ll stes, la Lene (sL aux criminels. Le ma lheUl' frnppe le pays ct 
cela n'a plus de fi n" (Misant/n'ope ). Aussi le Juste est-il méconnu; 
loin d'être honoré, son nom est ab/tOl'l'é du yulgaire; la mort est le 
seul recours pour l'honnête homme en pareille catastrophe sociale. 

POUl' soutenir l'honnête homme eL le sage, la tradition , venue des 
oenseiffnemcnls des dieux e~ des rois, ne suffi t plu s. Un pr~tre 
d'Héli opolis fait son examcn de con 'cicnce , il médite sur ce qui 
alTive : lou t se tra nsfot'me en cc pay , cc n'cst plus aujourd'hui 

riodes l'élat social ùécl'il en paraboles; le seul al'guIDen t qui fai aiL 
hé ilel' Gardinel' (Acbil ., p. 18): le manque ùe preuves d'incursions d'Asia
tiqù es en Égypte, avant les HyksÔs, e~l formellement détruit par le 
papyrus de Pétersl ourS" 111 Ô' nouvellement publié (JOI41'II., l [191Q ]. 
31,35-36). 
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cornill e hier: chaque année est plus lôurde que la' précédente: la 
justice est mi se debol's; on viole les plans de dieux; la mi ère est 
parlout; il n'y <J plus de justice, ni de respect des choses sacrées. 
tt Viens donc, mon cœur, réponds il mes disco urs: eXplique-moi ce 
qu.i se passe dans ce pays» (Admonitions, 96 et suiv ). 

Ce qui se pas e dans le pa s, c'e t la révolution sociale 
qu nous décrit un sage égyptien , spectateur bouleversé 
de pareils événements : 

- «Le pays est en révoluli.on (loUl'ne) comme la roue -du ' potier 
tIl ,8) (I )." La pl èbe (t\~~~~~ swa'm les "pauvres;' , 

5~~: nqsw les (( petits ", I~~}> ~: (W.Jl'W les «maulrai " 
xaxol) e1:lvahit les bureaux royaux, pille les dossiers, et les «décla
tions »; auss\ voit-on les serfs devenir propriéta ires, après u ul'pa
tion d'é la ts-civils volés (VI , 7); les registres des tribunau~ sont 
jetés il la rue (VI, 9) j (plus de lois, ni de condamnations). Les ma
gasins et greni el's royau x. sont envahis, leur c~mptabilité . détl'uile 
(VI', 8) : tout le mOlld e pillé et émporle 'cè étui lui plaît. Bi"eritôt.Ies 
fonctionnaire~- ~o n t mis à mor ~ ' ( VII , 9); il n'y :a pl~s ~ :admini tra.J 
(IX, 2). -Des choses e pa sent qui jamais n'étaient advenues -: le roi 
est cnlel'é' par h.- plèbe (.vn, 1). Quelque? hommes , igI!orant les 
lois, se -soot laissés all er jusqu'à dépouillcr le pays de sa. royauté 
(l'TI , 2). Aussi les ecrets du pays sont-ils divulgués : la ·Cour est 
renversée en un moment. Tous les homme_s se jettent dans les 
guerres civil es, sans qu 'il ait aucune opposilion (VII , 4-7 )' 
. Voilà l'Égypte aux mains de révolutionnaires: plus de gouver": 
nement, de justice, de propriélé, de sécUl:ité publique. La ' ociété 
ést ens dessus-dessous. Les anciens riches vont del'ellu s .pauvres 1 

'les noble dames' sont réduite aux -pires traitement; beaucoup 
d'enlre eux émigrent (V \I1 , 13-14). L'insécurité emp~che la culture 
des terrcs (11,1; V" t2 ; VI, 3), le commerce inlérieul' -(I', 22) et 
ex térieul' avec la Syrie (Ill, 6- 10), ain. i que l'arrivée des matières 
premières néces5~a il'es aux méti ers (111, 10). _ ,: ~ _ 

La famin e force les gens à manger de l'herbe (V I, 1); les épidé
mie décim enlla population (n , 5, 10,13) ; le dése poil' est tel 
que pel'sonne ne l'eut plus avo ir d'enrapt (11·,4; 1v,. 3), «Ah ! si. 
pou·l'ait l'énir la fin de l'humanité 1 i, co nception, ni -oais ancë, 
Si l;tterre pouv~it s'ar r~ter de crier! S'il n'y avait plus de tumulle! " 
(V, ' '1 4 et ui ' )" . ...... ~ . 

Dans cel effroyable dé <lLTo i, le pa s elle peuple so nt'.~commc UI} 

{ I l Les citatioTls ' sc "npporlent au ' papyr'u 3611 de Leitle :d GA ROI NEll , 

;.1 dll1onitiolls. , • - . 

1 
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trou peau elfeayé ans berger " (IX, 2). Les teoupes merceuai ,'es, 
nubiennes, pillent le pays au lieu de le défendre ( III , 1); les ia
tiques en profitent pour s'infiltrer dans 'le Delta, don t les marais 
n'offrent plu de cacheLlesj «on pénètre dans toule place secrète: 
les Asiatiq ues travaillent dans les ateliers du Delta." (IV, 5-8). , 

Du moins, dans le pillage général, la plèbe a-t-elle longte ru ps 
joui du Ljen-êtrc, enlevé aux vieilles cio ses dirigeante . Le pap rus 
nous décri t longuement la vanité et la satisfaction des nouveaux 
riches (vu et VIII); le changement social e ré ume ainsi : «Les 
nobles sont en deuil, les plébéiens sont dans la joie; toute ville diL : 
fili ons 1 écrasons les puissance parmi nous" (Il, 7)' Aussi «celui 
qui ne pos édait rien devient propriétail'c de riche ses, et les 
grands lui adres ent des louanges! Le pauvre du prlys devient l'iche; 
le propl'iétaire devient,. indigent" (VlII, 1-2). On ne di tingue plus 
les «fils d'un homme" (les inlJenui) de ceux qui n'ont pas de pèee 
(II, 14; IV, 1). «Il n'y n plus d'hommes d'hier" (Il, 2) . Partout ne 
son t que des novi 'wmines. 

Pour conclure., la royauté a pel'du non seulement so n 
roi , ses agents, ses domaines, son trésor, mais encore 
tou t ce qui faisait sa force magique et religieu e : (f ses 
secrets sont divulgués" r 't ). : li ~ :: ; ~ ~ sha)t~ 
" ) ) ssla w : 

«Les secrcts des rois de la Haute et Basse Égyp te sont divulgués 
(VII , 5-6); les secrets du pays, dont les limi tes étaient intangibles (?), 
sont di vu lgués (1'11, 4); l'illustre cour de l u tice, es lines ont 
enlevés; le lieu des secrets de ce qui existait (jadis) est divulgué .. . 
Le mogie (1 U ). ~ Jt! ~l"'a>w) sont divulguée ; les incanta tion 
sem el les incantations tl-hen perdent leur efficacité ("?) parce qu'eUes 
son t dan la mémoire des hommes (VlI, 5-7)". 

El voici la conséquence ult)me, capitale: 

Le plébéien atteint la condition de la divine Ennéade (1 ~~~ 
~ "..&. --- .h .--.1: : 1 e III ' } htvrw ffpr l' a< p.rdt ntrtV) . iI:" <::::><::> • 1. 1 ~ ~ , • -

Grâce au pillage des temples, des palais, des offices 
royaux, le plébéien a mis la main SUl' les ecrels de la 
religion, de la magie, de l'adminisLraliou : chacun croit 
i)ossédel' les moyens de devenir, comme le roi , un dieu 
de l'Ennéade. La réflexion , que fnit l'auteur du pamphlet, 
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SUL' l'in effi cacité de inca ntation , dévoilée à d.es plé
béiens inhabiles et non initié, lui appartient en propre i 
elle n'é tait certes pas dans l'e prit des gens du peuple. 
Pour ceux - ci , captel' les seCJ'ets des Phamons, la magie 
secrète de la C OUI', c'était trouver la clef qui ouv!,irait la 
voie de l'égalité politique. La divul gation des secret l:eli
S'i eux et magiques fa isait lomber le monopole J es d asses 
privi légiées, et annonçaIt un nouveau régime social. 

Qu'on nous permette de j'approcher ces textes si &nifi~ 
catif des poétiqu es doléances qu'écri ,:al t Théognis' de Mé
g;Jre, vers 530 av. J.-C. , lorsque , pareil au prêtre d'Hé
liopolis, il voyait avec horreur la plèbe br,ise l' les cadl'es 
de l'oligarchi e, violer les lois des nobles , et pénétrer de 
force dans la (( cité . Théognis, qui est du parti ari tocra
tique, déct Ît le tourments que les anciens Illaî.tr~ d la 
ville , ce ux qu'il appelle les Bon àya8ol, les oble, w8ÀoI, 
supportent de .la part 'des nov-i homines, les Méchant, 
xaxol , &tÀot ; , 

Celte ville est en travail (39) elle est encore noll'e ville; mais 
d'autres l'habi tent qui jadis , sans connaissance de la justi ce et des 
loi , les flancs cein ts d' une peau de chèvrè, pâturaient bors de es 
mu rs , comme ùes cel.fs, 

Et maintenant ce sont eux les Bons , et les nobles d'autrefoi ont 
devenus 'les Méchants: Qu i pourrait oulenir ce spectacle ? li se 
lrompent mutuellement; ilS' se rient les un des autres, n'ayant 
nulle id.ée dU' m~1 et du bien (53 -60), ' 

. . ,La richesse est devenu e l'objet uniq ue des désirs des hommes. 
Le méchant outl'age la justice san redouter dan l'avenir aucun 

chât iment de la part des dieux (279-2 2), Ce qui était le mal pour 
les bons es t devenu Je bien pour ,les méchaqts , et ceux-ci'gouvernent 
par la violenee. La pudeur a péri , l'impudence et l'injure ont 
t,riomphé de la' justi ce eL possèdent toute la terre (289-92). , 

La conclusion est celle-là même que tirent du spectade 
de la méchance té universelle, le Harpiste et le Mi an
thrope ég'yptiens ; 1 

Jouissons de la jeunesse, ô mon âme. Bientôt vivront d'autres 
homme , et , frappé pal' la mort, je ne sera'j plus qu'une 'Doire 'terre 
(87 7)' ' . .. '1.;, • , 
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De tous les biens, le plus sOllhaitable c'est de n'être point né, ou bien, 
~yant pris naissance ... de reposer profondément enseveli sou la 
terre (42 5-4 2 8). 

Certes , en hisloi.'e, comparaison n'est pas toujours 
raison : tout de même, nous comprenons mieux ct ce qui 
se passe dans ce ' pa s en nous rappelant que des cri es 
8enlblables , dont la signification est élucidée, ont boule
versé 'les cités grecques et Rome, lors des luUes de la 
plèbe pour le droi t de cité. 

* 
* * 

En ces temps lointains, vers l'aJ) 200 0, Ja société 
égyptienne n'éta it pas assez évoluée pour,abou tÎr au régime 
(léroocra tique à la suite de la révolution sociale. Les pe.n
eurs de l'époque attendent le salut du retour de rois 

fOl,ts et pa ternels, qui rendront au pays l'ordre ,et la jus
ti ce. Le roi réformateur est désil'é comme un Mes ie : 

r tt On dit de lui: c'est le pasteur de tous les homme , il n'y a rien 
.d e mauvais n sop cœur. Si son lroupeau souffre, il pas e le jour 
il le rassembler, avec la fièvre au cœur ... Un guerrier arrive, qu.i 
détruira les inju lices commi es. TI n'y a plus de pilote à cetle 
heure. Où est-il aujourd'hui? Est-cc qu'il dort? ous ne ,"oyons pas 
(encore) a puissance ... (XII, 1 et suiv.) ... Bie~ que je ne raj~ 
pns trouvé, je ne peux pas l'avoir appelé en vain ... en di san L , <:~ 
qui est sur les lèvl'e de lout le monde" (XII, 6-7)' 

" Au pap. de Pétel'sbourg n° 11 16 B, la venue de ce 
Sauveur est prédite formellement.: 

tt Un 'foi doit enir du Sud, donL le nom esL Ameni . .. il prendra 
la couronne blanche ct la couronne rouge ... le peuple de son 
~ emps s,e réjouira, l'homme de , n~jssance noble rendra son nom 
immortel. Ceux qui ·onl causé des troubles, qui fomenlenL la rébel
iion , devront fermer la bouche, pa f' èra'inle de lu i ... " (101/7'11. 

Hg. A l'ch., T). 

, Ce Sauveur fut Amenemhet 1er (l'Ameni de la p ro
phétie), qui , ve rs 2000, fo nda la XIIe dyna tie. Lui et 
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ses successeul's, aprè une lutte opiniâtre contre le~ 
rebelles de l'intérieur et de l'extérJeur, rétablirent l'auto
rité royale, mais en fondant un novus ordo . La féodalité 
des princes et des temples fut maîtrisée en quelques géné
rations et disparut , remplacée 'pal' des fonctionnaiJ'e~ 
j'oyaux (Meyl3r, 28 6-5). La pl èbe rentl'a dans l'obéis
sance. Alors la ociété entière , nivelée devant le roi, de vin~ 
ce qu'avait été l'ancienne famill e royale: l'auxiliaire dE:l 
la dynastie. Cllacun, sans distinction de naissance ou de 
fortun e, fut jugé digne de participer au rites reiigieu ' et 
d~ remplir, selon sa capacité et on zèle, un rôle dans 
l'Etat , comme prêtre, juge ,' milicien, laboûreur ou a rtj ~ 
an ; après la mort, chac ull avait l'espoir de revivl'e chez 

les dieux, ou dans son tombeau, s'il en était jugé digne 
par le tribunal d'Osiris. Voyons ce que nous disent ' les 
1ll0nUlnents du rôle concédé à la plèbe da Il s ce socialisme 
d'élat. 

A. Au point de vue des droits religieux: , les tombeaux, 
c.cl'cueils, stèles, etc. , nous apprennent que les rites 
funél'llires - s,ous l' Ancien Empire réservés exclu i\'e
ruent aux: rois, etqui , de la Vc à la VIe clyua tie avaient 'été 
acc.ordés aux privilégiés nobles et prêtres, - sont deve
nus maintenant le bien commun de toute les classe d~ 
la population. 

Tous ,les morts, depuis la XlJc dynastie, deviennent , 
qu elle que soit leur con~ition sociale (Intérieure, des 
Osiris justifiés CT = ). Ton eulcment jls sont momifiés 
com me Osiris, mais ils reçoivent , pour l'autre monde, 
des vêLem~lJts, des coiffures, des armes analogues à CeU~ 
du qieu Osiris , par conséquent pareils à ceux du Pha
yaon, image d'Osiris sur terre. Leur robes sont en étoffe, 
royales: leurs coiITures, co lliers , bracelets, sont les cou
ronnes et les parures du Pharaon (1), leurs cannes sont les 

(1) Voir les indices des Sltl'copha{fes antérielll's au Nouvel Empire de LAC! ; 

une excellente élude des parures funéraires du Moyen Empire est do'nDé'e 
dans LYTIlGOll, The tomb of Sellebtisi. Je n'ai pu ulilisel' le bel ouvrage sw' 
ce sujet de M. Jéqnier, pn['u depni la composition de cet arlicle. 
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sceptre du Pharaon; leurs armes, celles du roi ; leurs 
ustensiles, 'pour la el' les mains et les pied , le va es 
~~'ffies qni servent à la toilette du Maître des ,Deux
Egyptes. Ct L'autorité 1'0 ale ost supposée être mystérieu
sement inhél' ote au in igne . .. quiconque se trouve 
po séder le insignes 1'0 aux est considéré comme le roi 
légitime ,écl'it J. G. Frazer,(l) à propos de diverses tribus 
sauvages; la mentalité des Egyptiens du peuple ne nous 
pamÎt point différente. 

Le textes rituels jadis réservés aux seuls Pharaons, 
ont, depuis la XIe dynastie , écrits sur les cercueils (2) de~ 

simples part,icu1iel's aussi bien que ,sur ceux. des ro is, 
des pl'inces, des gl'ands fonctionnaires. cô té d'un choix 
tiré des Pyramides royales, apparaissent d'autres formules 
'qu i composent à elles seules' un Corpus de te te nouveau . 
Non seulement l'homme est traité en Pharaon d'outfe
tombe, mais on l'identifie avec les dieux suprêmes Ra, 
Tourn (3), et il habite dans les étoile avec le dieux. Une des 
conséquences de cette in asion du paradis par la plèbe 
fbt l'installation au ciel d'Osiris, le dieu des nécropoles 
plébéiennes; il est désormais sur pied d' égaii té avec Ra, 
le aieu de la famille royale (Breasted, 376). Sur les stèles 
funéraÎ,'e , que chacun' peut faire graver f à son nom 
désormais, les formules des offrandes subsistent; mais 
celles du voyage dans la nécropole sont remplacées pal' 
d'autres qui promettent l'accès au ciel, les navigations dan 
les barque solaires aux côtés de Ra et l'Întro rlÎsation au 
'Paradis céleste à la droite d'Osiris (type : stèle C 3 du 
Louvre). De nombreux Ct chapitres ')') préparwt aussi le 
-défunt à passel' devant la Balance d'Osiris, qui pèsera sa 
consc.ience et ses actions sur terre : justice distrib~tive à 
laquelle jadis le roi seul était soumis (Brcasted , !.! 5'3 sqq.). 

, , 
(1) Les origines magiques de la royauté, 131. . 

(2 ) Publi~s par P. LAcAu, Recueil, llU et suiv. L'analyse détaillée se 
:trollve dans B l\EASTED, Relig., 276 et suiv. 

(3) Cf. le chapitre XVIl du Livre des Morts, donL plusieu,'s rédaction av 'e 
&loses datent du Moyen Empire. (Voit· dans ce livre même; le 'mémoire de 
M. Speleers.) '1 , 
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Les rites gri1ce auxqu Is chaque homme pourra ( r eno u
veler a vie (j ~ wZ~m Can~) (1) ont ceux-là mê-mes dont 
Je roi avait eul 1'0 age. ux purification par l'eau el 
l'encens; à l'ouver ture de la bouche el: de ye ux " à la 
( spiritualisa tion l , 'ajoutent des cérémonie mystérieuse, 
celles du tikenou (2), non décrite's au textes des P l'amid es, 
mais, qui devai ent , cependant, faire partie du rituel 
royal. Ceux qui officient dans ces ( q1Y tère 1 sont, ou 
bien des prêtres de profe sion , ou bien les enfants ou 
parents du défunt; quel qu'il oi ent , il pren nent , pour 
célébre r le culte funéraire, les nl;l ms de membre dè la 
fami lle royale et des fonctionnair es de la Cour. En l'hon
neur du pHbéien, devenn roi-Osiris nons voyons oŒicier : 
~ Horus: fi Is d'Osiei , et le ~ ~ te fils chéri (3) ; le cr père 
aim é du dieu J "'<:s::: ~ ~; le enfan'ts roya ux + m:, les 

petits fil du roi ,*:; les amis n! ; les féaux ~ l ; 
le cr prince 1 :!: ' le (r chef =; l'cc hOUlIn de {a cOllr" 
t aJ1j bn-khent; le cc cl)ancelier dù di eu' l ~ ; le crch ,f du 
secret ) ~ r:o; les cr prophètes" l ! l, l' cc offi cian t ' r ~ , 
lm J (u) (supra , p. 333). Ain d e plébéien mort e ttbéorique
.ment le chef de la famille royale et de la Cour, et reçoit le 
c'ulte de leur part , tout comme le ,Pharaon réel. Lorsque 
le défunt est. cc ranim é )), .le A1Ju's le portent sur un pavois, 
tel qu'un roi, et s'écrient le Dieu vient 1 (bonne) garde 
ur terre! 11 Jl oH+;~ V' n{1', sa'ta' (5); on n'en fait pa plus 

-pour le roi régnant (Pyr, Pepi l , 7) ' . . 
Pour le tombeau, nous pouvons suppo et' qu e chaque 

indi idu avait <leoit à une cc place de sépulture J ~ ~ 
rIT (.st ~rs (Westcar, VII, 17)' car c'est le privil ge de tout 

(1 ) . Caire, :w086, 20164 , 2028 2 , elc. 
(1) Alal! H. GAl\DINF.l\, Tomb of Antef Agel) pl. 22 ; A. 10RET, MlIstèl'e8 

égyptiens) p. 46 el sui v. . 

(3) Les ri luels donnent un rôle à la remme du mort T .. sa'1Ilt, nom qui 
dé igne la reine (SClllAPARELLI, Libl'o difunerali, 1,99 , 123, etc. 

(l) ( XJ[' dynastie), GARD[ ER, T071lb oJ AntefAgel', pl. 21; BLACKMA , MeÎ1') 
III , 23 et p. 5; EIVDEllRY, B. Hasan , I , p. 18 , 51; El Bershelt , li , 9; 
cf. (XVIII' dynastie) , IR EY , Reldnnara) pl. 20 , 24 ; DAYIE , Five Theball 
'1'ombs, pl. 2 , 7, 9 , Hl. 

(' ) Anl~fAger, pl. 23; Rekhl/umt , pl. 35. 
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ùnakhoM, titre maintenant accaparé par tous (-~) . Les 
offrandes , si modestes fu eot-ell es , devenaient, par l'effet 
des formules r ituelles, l'équivalent du «l'égaln " offert 
jadis par le roi: chacun usait donc de mots magiques 
~ ~ (de l'Qi donne l'offrande et provoqua i t la Ct sortie 
des offrandes à la voix (~) ttpour son ka " (te). Le 
mort pouvait as ociel' à ce ri tes, à ce offra ndes, es 
paren ts , se ami , ses confrèees . tt tous ceu don t le nom 
est inscrit sur la stèle ,, ; on li t pal'fois cinquante noms, et 
plus, de gens qu i bénéficient collectivement des ri les 
divi ns (Caire 20161 : 68 noms; 20441 : 68 nom; 
:lO,73 3 : 36 noms). 

Ainsi , l'égalité t'eligieu e est devenue générale dan la 
'ociété égyptienne. Sans doute , les riches, le comtisan , 
le ·grand fonctionnaires ['CCC aient les ri tes funérai l'es dans 
un décor luxueux que les plébéiens ne pou aient connaî tre 
(Sinouhe , voir G. MASPERO, Contes populaires); mais un 
pauvre homme qui traçait sur un ostracon ou une table lte 
de bois son nom, avecla qualificat ion tt d'O il,i , justifié, 
mahre de réauté ,se croyait tout aussi sùr J e pos édet' 
Jans l'autre monde les ofihndes divines et l'accès au eiel 
Pour le reste , il lui suffisait d'acheter, à bas Pl'ix, de 
mi nuscules amulettes en terre l représenta nt le mo.bilier 
r ituel, les collier., couronnes , lalismans dLl roi (A . Z., 
43 ,66 ), pour se croire aussi riche qu' un vizir. Depui le 
Moyen Empire (Rec., Tr., IV, 92) no us trou ons dans les 
tombes les Ct répondants" }. == j :: J wshbty (i ) , tatuetles 
qui s'animent d'une vie magique, quand on le appelle, 
pour soulager le pauvre comme le riche de!' travaux d~ 
l'autre mond e. La fabr ication en série des tt Livres (le sortù' 
au jour';') (notre Livre des morts) perm il à chacu n de pos
séder, à peu de frais, les rituels nécessaire (2) : on le 
déposait dans le cercneil même , si bien que le luxe d'un 

(Il Les ollshbl!JOtl sonl parfois appelé "esclaves du ùéfun t ~ (.4. Z. , 49 
[ t 9 111, 127)' 

(il On les trouvait lout prêls dans le commerce , avec une place laissée 
l'ide dans chaque rOl'mule , de façon li y inscrÏl'c le nom dc l'achcleur , qui 
b nélk iail ainsi des riles. 



L'ACCES 10 DE LA PLÈBE ÉGYPTIE E, 353 

tombeau décoré de figures et de textes devenait superGu, 
Toute les simplification furent admises dans le but de 
démocratiseI' les rites funéraires , Le nom T ct Osiris fai-
ait du mort un dieu; l'épithète = établis ait son bon 

droit auprès de la justice divine; le titre ~ nb ima~tv 
indiquait qu'il était ami de la famille royale: les plus 
humbles plébéien s'attribuent ces trois qualifications et 
se prétendent les égaux des plus riches, au sein de la 
fami lle royale où la mort les fait entrer. 

B. Pour ce qui e t des dI'oit politiques, 1l0US n'ima
ginons pas les Pharaons créant des magistratures élue, 
organisant des Conseil des Anciens et des A em blées d li 
peuple, ce qu'on tI'ouve en Gl'èce et à Rome. Mais, daos 
le cadre d'une royauté patriarcale, (qui comprenait, 
d'aiUeur , des as emblées locales , celles de Sarou , 
cf. C. R. Acad. Inscr., 1916 , p. 378 et suiv.), le rois 
puren t améliorer la situation politique des plébéiens eu 
leur donnant un statut qui garantis ait à chacun sa situa
tion sociale, et en leur ouvrant les porte de l'admini -
tralion publique. 

Le papyrus de Kahoun ( Ile et XIIIe dynasties) nou ' 
montrent que dau le bureaux l'oyaux, spécialemen L 
dan ceux du Vizir , on dres. ail; d'apl'è ia Jépo ilion de: 
chefs de famille , des liste ou ct déclarations de per
sonnes C';' ~:: ~ J: wip 1'm~U') (1) classant la population 
par prores ions : prêtre, soldats, tenanciers, eulhva
Leurs, arti ans; chaque chef de famill e énumérait le ' 
personne. qui con tituent sa ct maison , parents et er-
iteul's (Meyer, § 284). Le fiches dressées à ce ujet 

se l'vent à la perception de impôt , et con titu ent aussi 
pour le tel'res, les métier, les pel' onne , Ull éLa t ci il, 
qui déGnit, semble-t-il , le obli gation et Je droi'ts de 
chacun. Il est pos~ible que ceci l'éponde à une générali
sation à toute l'Egypte du régime de chartes qui , sou 

(1) G III FF1Tll , Papy!'; of A'allllll, IX, cf. MA PBRO. Éludes de Jl1ylh, et d'Al'
chéol., IV, p. ll 26 el SulV, 

I1EtUE1L G I1 .\IlI'OLLIO~. 
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l'Ancien Empire (supra, p. 339)' garanti aient la situa
tion des immunitaires; ce qui était alors l'exceplion 
aurait été accordé à tous {Il . Les charges étaient la capi
tation , les corvées, et le service militaire pour quelques 
milicien ; le droits consistaie~t à pouvoir cultiver, comme 
tenanciers, les telTes de l'Etat, à exercer tel métier 
à son gré, ou, enfin, entrer dans l'admini tration pu
blique. 

a. La question agraire était celle qui importait le plus 
ft l'immense majorité du peuple, composée d'ageiculteurs. 
Depuis la XIIe dynastie, il n'y a plus de domaine roya l 
au sens qu'avaient ces mots sous l'Ancien Empire; mais 
le roi a repris ses droits ùe possession éminente SU L' 

toutes les terres. Les bureaux du roi laissent un e partie 
des revenus aller aux temples, aux fonctionnaires, aux 
miliciens; mai c'est par eux que le sol est divi é entre les 
familles de paysans , qui reçoivent tant d'aroures suivanl 
le nombre de biens ct déclarés 11 par le cheC de famille 
(REVILLOUT, Précis du Droit égyptien, p. 4-5). Les paysans 
acquittaient impôts et corvées: cela fait, ils avaient la 
jouissance presque libre de leurs lots. Les chefs de famille 
pou vaient en disposer pour des donations à leur femme 
(forme primitive du contrat de mariage), pour des 
échange (vente primitive), pour des partages à leurs 
enfants (testament primitif, Précis, p. 12 el 1 li). Ce 

actes 11 existaient sous l'Ancien Empire , mais le ((privi
légié 11 seuls pouvaient les pas er, après autori ation per
. onneHe du roi par charte spéciale (supra, p. 336). Depui 
le Moyen Empire, la plèbe put en usee san nu tres for
malités qu e l'établissement , devant les bureall ' l'oyaux, 
d'un inventaire des biens meubles et immeubl es cédé 
(t~;; imt-p1' ) et le payement au fisc de laxe de tnllta
tion (MA P., Études , IV, 635 ). Il n'est plu douleux que 
ce droit d'acter à l'intérieur de la famille, ful concédé 
aux plébéien après la révolution. Il leur restera à obtenir 

(1 ) OllS la XVII!' dyua tie . le vizil' doit ,, !"air'e COllllalll'e il loul hommc 
ses obligations d'apl'è les li \'l'CS de toute admini lralion " 1 Ur". , IV , 11[, 8. 
cr. Chll1'les , Il, 31 5 ). 
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de pouvoir faire de tran action immobili ère en denor 
de la famille; ce era l'affaire d'aulre révolution; il ne 
semble pas , si l'on en croit Revillout, qu'il aient acquis 
ce droit avant Bocchoris (VIlle iècIe a . J .-C.) (1). En somme, 
le paysan a reçu de rois de la XIIe dynastie un. statut 
légal et un droit limité sur la terre , il a une liberté rela
tive, et souffre même, parfois, d'être isolé, comme . ct un 
homme ans maltre n (WeSlCa1', 17)' Noton que la cona
tion des droits religieux avail une répercu sion ur la 
question agraire. Depuis qu'il fut permis aux plébéien 
de po éder un tombeau et de con tituer un ervice 
d'offrandes, le roi dut le autori el' à po éder de ct places 
de épultu,'e J ~ ~J r ~ (2) Mt ~ers, dont il était. difficile 
de leur conte leI' ia propriété ; de papyrus et 0 tracon 
de la XVIIIe dynastie relalent des partages et de procè 
relalifs à de lieux de épulture 11. Peut-ètl'e et-ce ur 
ie terrain religieux qu e la première brèche fut ouverLe , 
au profit de la pl be , dans la propriété éminente du sol 
que se réservait Pharaon. 

b. Pour le arti ans, qui peuvent e contenter d'une 
propriét~ mobilière, l'émancipation ful plus complète. 
Sous l'Ancien Empire, les arti ans étaient le plu souvent. 
rattaché. aux atelier du roi, des administration 1'0 aies 
comme le c;=':-t pr dt, aux atelier des lemple ou de 

(1) A dater de la x ' [l' rl ynastie, le texle menLÏonnent une forme libre 
de la propriété, qui s'appelle les "champs de hommes libres » (t'~tt mn~nv 
'~.l ~ ~ ~ ~ li> : (stèle rie Takelol 1 [vers 875], ap. Annales du Sel'
vice , IV, 183-186 ); ces champs s'acquière~t conlr de l'argent ( lèle de 
Lrgrain sous 0 orkon III [vers 720] , ap. A. Z. , 35 [1897],22 el uiv.). 
Le ~en~. "homme lib,'e» rie fi ~ ~ li>: mn~lw, (l élé élucidé par Spiegel
berg(A. Z., 53 [1917 ] ' 116).1l erait d'un gl'and intérêt de avoir si 
ce sens s'applique déjà aux mn(lw n nwl = neOlhou des villes, hommes el 
femmes, qui apparais ent dès la VIII' dynastie aux Pap. de Kahoun 
(éd. Griffith, pl. IX , 6 , et text" p. 20-21), sur des stèles de la Il' dynas
tie (l. c.), et assez fréquemment dans la littérature rt les documents thé
bains (Recueil 11·av. , XVlII, 160; A. Z. , 26,96; 36,20; Pap. Bologne, 
log6 , H, 3-6 ). 

(il REVlLLO DT, Précis, p. 59-66; ur les places de sépulture, cf. Sl'IEGEL

DEIlG,Stttdien Rechtswesell , 16 , 29; Cesdocurncnl . ontduNouvelEmpire; 
mais WestC(tl' (VIl, ' 17 ) mentionne déjà , ous ie !fo en Empire, le droit 
à la "place de sépullure » pour Lou le ' imakhou. 

23 . . ' 
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seigneurs pl'ovlDclaux : dan ces ofIi ces indu tl'iels, on 
conservait les ct secrets n des métiers et des industries , et 
certains artistes, comme les sculpteurs et les peintres 
étaient considérés comme ùes magiciens qui enfanten L 
UK r ms) le corps Ct dt), c'e t-à-dire les images de 
dieux et des hommes , destinées à servir de support aux 
âmes da ns les lemples eL le tombeaux, 01" la révolution 
ct a divulgué les ecrels des métiers n, non seulem ent aux 
plébéiens, mai aux étrangers (supra, p. 346). Dé ormais 
les ateliers furent sécula1'isés, et la calTière d'a I,tiste et 
d'artisan fut ou erte à toutes les initiative" Le stèles 
l'unéraires du Mo cn Empire appartiennen t pOUl' uu grand 
nombre à des wms de la ba se da se qui exercen t les 
métiers les plu variés; moyennant une cc déclaralion de 
leur profe sion dans le' bureaux royaux. ceux-ci semblent 
libres. Preu ve nous en est donnée par un pamphlet litté
raire, de la Xlle dynastie, ce la Satire des Métier (1) , où , 
uivant le pl'océdé typique de l'apologue ol'iental, un 

petit employé e sa}e de détourner on fils de métier 
manuel', in istant sur l'aléa inévitable que présen tent 
loutes ce professions qui reposent sur l'esprit cl ' entreprise, 
dont l'accès est, par conséquent, libre. 

c. Restent les fonctions publiques, jadis, du moins 
pour les hauts emplois, réser\ées à la fa mill e royale, 
puis à l'oligarchie. Nous possédon ici les même preu ve 
que pour la catégorie précédenle : le stèles funél'aires 
révèlent la multitude d'emploi l'O)' UUX gérés pill' de 
individus d'humble origine, et le papyrus SaBier, (ain i 
que nombre de pamphlets littéraires du ou "el Empire) 
laissent entendre que l'accès des fonctions publiques es t 
maintellant ouvert à tout homme instruit. De là l'éioge 
de la profes, ion du Sc11be, qui prime toute les autre, 
(Genre épist., 3, ) et pel'met de pa. el' de la plu bas e 
condition à fa plu, haute. Le cribe n'esL oumis à aucun 
des aléas des profes ious que nous appellerions manuelle, 

(I l Pap. Salliet· Il; l1'llc!uctiuu dalls G. MASP8 RO, Du ge/If e IlpistolaÎl'e, 
p. 48 el sui\'. 
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et libérale; as uré du lendemain , CI il mange Je ration 
de la maison du roi, et arrive, s'il est actif et obéis ant 
(ibid., 72). Cela prouve que l'administration royal a (Hé , 
eHe aussi, sécularisée; Lous ses secret n' étaien t-ils pa 
divulgué?' Le emploi sont souvent qua i héréditaires, 
et peu ent être légu és comme un bien de famille, ou un 
atelier (Pap. Kahun, XI). La plèbe exerce ce droit poli
tique en foumi ant un fort cont ingenl de fonclionnail'e . 

Tel ont été le ré ultats de la révolution discemables 
avec le docum ent actuellement connus. Le ocialisme 
monar hique a ure aux plébéien ' une pal,tie de droit 
que le régime démocralique leur a donné ailleu l'. ' 

Pour prévenir des réaction , sui ies d'autres ré olu
tions, il restait à faire pénétrer cet esprit nouveau dans cc 
qui restait des anciennes da, e privil égi ée et chez le 
hauts fonrtionnaires qui, par excès de zèl e monarchiqu e, 
ou pa l' cupidité, pouvaient fau el' l'application dn . ~' tème. 
Les Pharaons, depui la XIIe d na tie, ont LI'è vivement 
préoccupés d'inculquer à leurs fonctionnaires un e CI doc
trine (r J * ~ ~ -=- sba'yt) empreinte de J u tice et de 
Bonté; il. ont rédigé, ou uscité , des In Lructions dont 
nous avon les écho dan le Pap. Prisse et certaines eulo
gies de stèles funéraire (Cair'e, ~o538; Brit. Mus ., 197 ; 
f. A. MORET, La profes ion de foi d'un fonctionnaire , ap. 

ct Cinquantenaire Ecole des Hautes ~tudes", p. 55 et 
suiv.). Leur but e t 'd'o rganiser une ju tice 1'0 Jale impal'
Liale, munie de juste. loi 11 ('- t. C 26. L 11) et appliquée 
par des fonctionnaires int gre . Le code des loi ne nou 
e t pa parvenu; mai il n'e t pa douteux que le régime 
du bon plaisir 1'0 al n'e ,i te pl u ; il "Y a main~enan l de loi 
~ }';7'; hpW (l). On l'etl'ouvera peut-êtr en Egypte le pen
dant du Code qu'Hammourabi promulguait , el' le même 
temp ' , à 'Babylone ; en attendant nou po édon le 
biographies de nombrell fonctionnaire chargé de main-

(1) Le mol et la cbo c existent depui la tin de ['Ancien Empire . cf. 
Admonitiolls . 6. 9 IDi du lrihunal-: 10, .. la COll r riche en loi -. 

, 
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tenir ces lois (r~~ ~)':-7': imnb hpw; cr. . MOllEY, L'ap" 
pel au 1~oi, 1h3, 168 et suiv.). 

Ce serait so rtir de notre sujet que d'entrel' dans les 
détail . Toutefois il nous faut signaler que depuis la 
XIIe dynastie les Pharaons permettent au peupl e de recou
ril' directement à la justice divine et royale. SUI' de nom
breuses stèle (1) de re temp , dont les propri étail'e sont 
de la basse clas e, nous voyons les dieuxfiB'ltl'és et nou 
li sons de timide adorations à Osiri , à Ro e-Min , à Ra, où 
la piété individuelle balbutie, en terme encol'e imper
sonnels et figé par le rituel , ses première efi'u ions cL 
ses revendications. Le peuple (1 mainteuant le dl'oit de 
parler aux dieux. Au i peut-il adl'csser an di eu sur terre, 
à Pharaon, (les pétitions écrites pom tout déni de justi ce. 
On a retrouvé de ces pétitions datées du début de la 
XVIIIe dynastie (Appel, t[17; RE\'ILLO T, Précis, 66); sou 
Ja XIlc dynastie des allusion à ces app Is se rell'ouvent 
dans les biographies de magistrats; smtout , le Conte du 
Paysan montl'e comment un fellah avait parler au Roi. 
Instruit, comme il l'est, de l'existence d'un Juge di vi n qui 
pèsera un jour roi et peuple, le fe llah n'a plus peur 
d'adj urel' le roi (( d'être juste comme Je Soleil et le Nil .. . 
Réprime le vol , protège les loalhereux, n, repousse pas 
qu i e plaint à toi, mai prends ga?'de que l'Eternité approche 
et qu'il esl. dit : ('( La Vie, c'est de faire la Justice ( Contes, 
58 ). 

Voilà Je ton que pr~nd un pa san, depuis qu'il a 
con cience que (comme le riche) (de plébéien atteint la 
condi tion de la divine Ennéade". 

Nous sommes si babi~ués à l'identification (après l'An
cien Empire) de tout Eg ptien mort avee le roi et Jes 
dieux, que nou avon un peu pel'du la faculté de nou 
en étonnel'. A la réOexioll, il apparaît cependant que 

(1 ) Caire, !l0086, !l008g, !l00g4, etc. ombreux exemple dans les 
musées de Pal'is, Londres, Leide, Berlin. La stèle dn Caire 20517, qui esl 
ceUe d'un roi, porte un hymne du même type !] l1e les stèles des gens 
les plus humbles. 
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c'était là , ]13 la part du Pharaon, une oncession extra
ordinail'6; Il e ne 'explique qu e ,i l'on admet un compl et 
triomphe de la pl èbe au cour cl r r.volution décrite par 
les pamphlet littéraires. Au urplus, le ecrets de la 
religion , de la magie, de l'administration royale, de 
la pel' onne même des Pharaon ayant é~é divulgués , 
il devenait impos ibl e de restaurer l'antique 1'0 auté , 
dotée d'arme magiques autant qu ma téri elles, et de 
fonder on autorité SUl' de m stère , qui n'étaient plus 
my térieux. Les Pharaon se résignèrent à renonce r Ù 

leur mOllopole ; il acceptèrent la divulgati on de ri les 
à toute la population , avec les con équence politique et 
ociales qui en découlaient. La sociét égyptienn entra 

ainsi , après la mort, toute enti ère dan, la fa mille 1'0 'ale : 
mai pour mériter cet honneur divin, elle du t 'en rendt'e 
dign~ pendant la vie, par on dévouement aux intérêt 
de l'Etat et de la dyna ti e. Toute le classe ociaie éta nt 
nivelée devant le trÔn e, l'autorité royale redev itlt , pour 
quelques siècles, aussi respectée que ou l'Ancien Em
pire. C'e t que le principe mêm de celte autorité avait 
évolu é vet'S une conception ociale plu humaine. Au lieu 
de s' isol er au-d es us de son peuple dans on inaccessible 
di gnité divine, le Pharaon acceptait de faire monter 
ju qu'à lui le hommes de bonn e volon~é ; il était moins 
le maltl'e que le père et le guide de Egyptiens; on ne 
l'appelle plus le Grand Dieu l t ne"{er a(a', mais le Bon 
Dieu l. n~r neJer. 

Conc1uoo : ce n'e t pa seul ement un progl'ès dans 
le concep tion religieu e que ré èle la démocrati ahon 
des rite funérail'e : c'e t une révolution sociale et poli
tique, réali ,ée avant l'an· 0 0 0, non sans violences popu
laire . En Eg pte, com me en Gr jce et à Rome, avec des 
modalité ' appropriées aux mŒUl' oeientales, la pl èbe a 
pri ' con cience à la foi s de e droit religieux et poli
tiques; eUe a obtenu imultallément une part Ct de mys
tère , de choses acrée ,de honneurs publics n:ÀeTWV 
xaJ iepwv XIX ) TlfL;;'v. Cett e formule de Démosthène 
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(in Neœram, 11 3) résume l'éternelle revendication de la 
plèbe dans les sociétés antiques; ne la retrouvons-nous 
pas , terme pour terme, dans ce vœu si souvent ~crit sur 
les stèles, à daler du Moyen Empire , où l'Egyptien 
nourrit la triple aspiration d'être: «E prit au ciel, Puis
sant sur terre, Justifié dans la divine région inférieure 
~"'·- 1n<::::> ", - -", ,("1.. " ,( ~ .!\....... l' \,......l .!\ ,-, _ .!\ a 1a yW m pt, wsr nt ta , ma a 

/J.rw m hrt-n~r)? 


